
CONVENTION ANNUELLE D’EXERCICE DE L’ACTIVITĖ DE
FORMATEUR INTERNE 

AU MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION
Année 2015

_______________________________________________________________________________

Conformément à la note du secrétariat général sur l’activité de formateur interne au
ministère de la culture et de la communication

Il est convenu ce qui suit entre :

– Nom et prénom du formateur interne : …………………………………………………...
– Affectation administrative : ………………………………………………………………
– Adresse administrative : ………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………......................................…

Et

– Nom du supérieur hiérarchique : ………………………………………………………….
– Fonctions : …………………………………………………………………………………

Et

– Nom du responsable de formation :…………………………………………………………
– Adresse administrative (si différente) : ……………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………

Domaines d’interventions  :

M…………………………………………………..est autorisé(e) à réaliser, au titre de 
l'année.............., des interventions de formation à l’intention des personnels du ministère de la 
culture et de la communication.

Cette intervention entre dans le cadre des fonctions de l'agent (rayer mention inutile) OUI      NON

D’un commun accord, le plafond annuel des interventions est fixé à …….jours (maximum de 20 
jours par année civile lorsque l'activité de formation n'est pas prévue dans la fiche de poste de 
l'agent).

En outre, il sera demandé au formateur de concevoir ou mettre à jour tout ou partie des documents 
pédagogiques pour les formations suivantes :



Engagements réciproques

Le responsable de formation s'engage  à :

– assurer l'ingénierie de la formation
– établir un calendrier prévisionnel des interventions
– mettre à disposition du formateur tous les moyens nécessaires à son intervention
– assurer la sélection des candidats à la formation en accord avec les objectifs de la formation, 

convoquer les agents et remettre au formateur interne la liste d'émargement

Le formateur interne s'engage à :

– effectuer pour chaque formation un bilan écrit au service de formation employeur
– retourner au service de formation employeur, immédiatement après la fin de la formation, les 

feuilles d’émargement signées par les stagiaires et le formateur, le bilan formateur ainsi que, le cas 
échéant, les questionnaires d’évaluation à chaud complétés par les stagiaires

– produire à la demande du service de formation l'ensemble des éléments du dossier pédagogique
– actualiser régulièrement ses connaissances dans son domaine d'intervention
– respecter les délais de prévenance fixés dans la note sur l'activité de formateur interne au sein du 

ministère de la culture et de la communication

Le supérieur hiérarchique du formateur interne s'engage à :

– tenir compte, dans la charge de travail de l'agent, de son activité de formateur et en particulier de 
lui permettre de s'absenter afin d'animer les formations

– respecter les délais de prévenance fixés dans la note sur l'activité de formateur interne au sein du 
ministère de la culture et de la communication

– mentionner l’activité de formateur interne de l’agent dans le compte-rendu d’entretien 
professionnel

Autres modalités à préciser : ……………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………

Fait, à                                 le

Le supérieur hiérarchique
(nom et fonction)

Le responsable du service de
formation

(nom)

Le formateur interne
(nom et fonction)


